
NOTE DE MINORITE 

 
Conformément aux dispositions de l’article 16 du règlement d'ordre intérieur du 

Conseil consultatif fédéral des aînés (CCFA), les soussignés ont décidé de 

soumettre une note de minorité au sujet de l’Avis 2015/3 concernant l’accord de 

gouvernement et la note de politique générale relative aux pensions, approuvé 

lors de l’assemblée générale du CCFA du 16 mars 2015.  

 

Les soussignés ne peuvent marquer leur accord sur la disposition suivante de 

l’avis. 

 

Point 2.2.10.1 Pensions minimales – dernier paragraphe (p. 10)  

 

« La pension minimale accordée aux indépendants a fait l’objet de plusieurs 

revalorisations ces dernières années. Le gouvernement prévoit l’alignement de la 

pension minimale garantie d’un isolé sur celle des travailleurs salariés. 

Revalorisation positive mais qui n’est pas compensée par une hausse de 

cotisations dans le régime des travailleurs indépendants. L’intervention de l’Etat 

dans le coût de leur pension est en augmentation constante (40% actuellement) 

à cause, notamment, d’un plafonnement de leurs cotisations. » 

 

Les soussignés demandent la suppression du texte à partir de  « …mais qui n’est 

pas compensée par une hausse de cotisations dans le régime des travailleurs 

indépendants. L’intervention de l’Etat dans le coût de leur pension est en 

augmentation constante (40% actuellement) à cause, notamment, d’un 

plafonnement de leurs cotisations.” pour les raisons suivantes:  

- Chacun est convaincu du fait que les charges sur le travail sont trop 

élevées. Pourquoi alors donner comme signal que les charges sur le  

travail “indépendant” doivent néanmoins augmenter.  

- L’élément selon lequel un travailleur indépendant bénéficie d’un 

financement public plus important qu’un travailleur salarié est discutable 

(cf. entre autres le fait que le social statut des indépendants est en effet 

‘plus sobre’).   



- L’évolution future de l’intervention de l’Etat dans les différents régimes 

(plans pluriannuels ONP).  
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